Bouygues

PARK LANE

Rue du Chateau d'Or a Uccle
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étage
entrée
séjour
cuisine
buanderie
chambre 1
chambre 2
dégagement
salle de bain
WC

Total s. brute

terrasse

1. DES MODIFICATIONS SONT S

2 chambres

R+ 4

11.54 m2
39.84 m?

731 m?

1.70 m2
14.00 m2

9.00 m2

3.91 m2

4.41 m2

1.67 m2

110.11 m?2

19.11 m2

W Bl DE FOUR Architectes

TIBLES D'ETRE APPORTEES A CE PLAN EN FONCTION DES NECESSITES DE LA REALISATION. 2. L'AMEUBLEMENT, Y COMPRIS LES PLA(

5. LES DIVISIONS DANS LES MENUISERIES EXTERIEURES SONT DONNEES A TITRE INDICATIF ET SONT DEFINIES PAR L'ARCHITECTE. 6. LA DIMENSION DES RADIATEURS REPRESENTEE AU PLAN EST INDICATIVE ET NON-CONTRACTUELLE.

SONT DESSINES A TITRE D'ILLUSTRATION. 3. L'AGENCEMENT DES CUISINES EST DONNE A TITRE INDICATIF. 4 LE LAVE LINGE ET SECHE-LINGE NE SONT PAS INCLUS.
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